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En l'absence de M. Kamal (Pakistan), M. Gervais 
(Côte D'Ivoire), 

Vice-Président, prend la présidence. 

La séance est ouverte à 10 h 30. 

Activités opérationnelles des Nations Unies au service 
de la coopération internationale pour le 
développement: 

  (a)Programme des Nations Unies pour le 
développement/fonds des Nations Unies pour la 
population; 

  (b)Fonds des Nations Unies pour l'enfance; 

  (c)Programme alimentaire mondial; 

  (d) Coopération économique et technique 
entre pays en développement (point 4 de l'ordre du 
jour)(suite) 

Le Président invite le Conseil à poursuivre son 
examen du point 4 de l'ordre du jour en entamant la 
discussion avec les représentants des bureaux 
extérieurs des programmes et fonds des Nations Unies 
pour le développement, conformément aux dispositions 
de sa résolution 1994/33. 

Mr. Haemmerli (Division de la coordination des 
politiques et des affaires du Conseil économique et 
social) déclare que, pour faciliter la reprise du dialogue 
conformément à la résolution 1994/33, le Secrétariat a 
consulté les représentants des divers programmes, 
fonds et institutions spécialisées sur la procédure à 
adopter. À la suite de quoi, deux modèles ont été 
proposés dans le but de décider empiriquement de la 
procédure à adopter à l'avenir: une équipe d'un pays 
représentant l'ensemble du système et un groupe de 
représentants de plusieurs pays bénéficiaires. En raison 
des contraintes financières, l'intention initiale d'inviter 
plusieurs membres du personnel des bureaux extérieurs 
des institutions spécialisées à participer aux 
délibérations du Conseil a été abandonnée. Pour la 
présente réunion du Conseil, le groupe de représentants 
des bureaux extérieurs concerne le Viêt Nam. 

Le Président considère que le Conseil approuve la 
procédure suggérée et invite le coordonnateur résident 
du système des Nations Unies au Viêt Nam à prendre la 
parole. 

M. Morey (Programme des Nations Unies pour le 
développement), après avoir retracé les grandes lignes 
de son parcours au sein du PNUD à New York et dans 
différents pays, avant sa présente nomination au poste 
de coordonnateur résident au Viêt Nam, fait référence 
au texte d'un document informel, distribué au Conseil, 
présentant le réseau des coordonnateurs résidents des 
Nations Unies au Viêt Nam. Le rôle essentiel est 
évidemment celui du gouvernement lui-même, qui est à 
l'origine de la publication de la note de stratégie de 
pays (NSP). 

Il va de soi qu'en l'absence d'une volonté du 
gouvernement concerné de coordonner la gestion de 
l'aide au sein de son propre pays, les divers 
représentants du système disposent de moyens très 
limités pour améliorer la situation. 

Fort heureusement, le Gouvernement du Viêt Nam a 
démontré son intention d'agir dans ce sens, notamment 
en établissant un système d'assistance consolidé, qui 
associe le personnel de tous les programmes, les 
autorités publiques et les donateurs concernés et inclut 
l'aide de toutes les sources privées ou d'ONG, 
multilatérales et bilatérales. La formulation de la NSP a 
été entièrement dirigée par le Gouvernement. En 1994, 
le Gouvernement a réuni les organes et les institutions 
des Nations Unies et réalisé une ébauche de la structure 
de base de la NSP, laquelle a été revue ultérieurement à 
la lumière des conclusions des groupes de travail 
préparatoires présidés par le Gouvernement. 

L'amélioration de la coordination de l'aide au sein du 
système des Nations Unies, si elle est importante, doit 
être également envisagée dans un contexte de 
donateurs élargi, regroupant les institutions financières 
internationales, les donateurs bilatéraux et les ONG. Le 
texte de la présentation illustre certaines initiatives 
prises en ce sens, dont des sessions-déjeuners 
mensuelles avec les donateurs. Le texte mentionne 
également les principaux domaines fonctionnels, 
notamment un plan du travail analytique, essentiel au 
niveau du pays, et des exemples illustrant les 
améliorations apportées à l'approche analytique. 
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Parmi ces domaines fonctionnels, il convient de citer 
celui concernant la planification et les avis 
stratégiques, notamment la préparation de la nouvelle 
NSP qui doit être adoptée par le Gouvernement et le 
système d’échange des informations, considérablement 
amélioré par la mise en place du réseau informatique 
NETNAM, une initiative soutenue par les organes et 
les institutions, les ONG et la plupart des donateurs 
bilatéraux. Le Conseil souhaitera sans doute aborder 
d'autres domaines, dont la coordination au sein des 
structures des programmes, le renforcement des 
capacités pour la gestion de l'aide et d'autres 
améliorations potentielles, notamment le financement 
du réseau des coordonnateurs résidents, qu'il 
conviendrait peut-être de réaliser au moyens de 
versements réguliers des diverses institutions au lieu 
des apports ponctuels reçus jusqu'ici. Enfin, il serait 
utile de penser à améliorer la collaboration en matière 
d'information, dont le Bulletin d'informations des 
Nations Unies est un exemple. Des copies sont à la 
disposition des membres du Conseil. 

M. Woodhouse (Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance), après avoir décrit brièvement sa carrière au 
sein de l'UNICEF, fait référence au rôle de cet organe 
au Viêt Nam. Un plan d'opérations récemment signé, 
bénéficiant de l'appui de l'UNICEF, prévoit d'utiliser 
des ressources d'un montant de 135 millions de dollars 
É.-U au cours des cinq prochaines années pour la 
protection et la participation des enfants et des femmes 
dans le cadre de la Convention relative aux droits de 
l'enfant et du propre programme d'action du 
Gouvernement sur la question. Le plan, développé en 
étroite coopération avec d'autres organes des Nations 
Unies, s'inscrit parfaitement dans le cadre de la NSP. 
Le succès de la NSP est essentiellement dû au contrôle 
strict de l'opération par le Gouvernement et à ses 
déclarations de politique claires, ainsi qu'à la 
coordination réalisée par les donateurs. 

Les divers organes, institutions et le Gouvernement ont 
collaboré étroitement à l'initiative. À titre d'exemple, 
on peut citer la préparation en mars 1994 d'une analyse 
de la situation des femmes et des enfants qui a joué un 
rôle majeur dans le développement du programme de 
pays actuel. Les politiques et programmes du 
Gouvernement ont tiré parti de l'avantage comparatif 
de l'UNICEF en matière de coopération entre donateurs 
internes ou externes au système des Nations Unies. 

La collaboration existant à l'échelle du système dans le 
programme de pays de 1991-1994 et dans les 
projections futures est excellente. Elle exploite 
l'avantage comparatif de chaque organe dans son 
propre domaine et porte sur des activités telles qu’un 
programme de formation commun et la constitution 
d'un comité directeur chargé de la supervision de la 
mise en œuvre d'un programme d'enseignement 
primaire, d’un budget de 80 millions de dollars É.-U, 
avec le concours de la Banque mondiale. 

La Banque s'est inspirée de l'expérience de l'UNICEF 
dans le financement de diverses activités dont, entre 
autres, celles concernant les soins de santé primaires et 
la nutrition. M. Woodhouse déclare qu'il participera 
lui-même à l'un des trois ateliers locaux consacrés à la 
lutte contre la pauvreté dans le delta du Mékong; des 
ateliers coordonnés par le Gouvernement et auxquels 
participent la Banque mondiale, le PNUD et l'UNICEF. 

Des politiques gouvernementales fortes, une approche 
souple concernant la participation des institutions et 
une prise de décision très décentralisée par les 
représentants des institutions constituent les principales 
clés du succès de la collaboration entre les institutions. 
À cet égard, l'élaboration du processus de la NSP a 
joué un rôle aussi important que son résultat. Des 
progrès tangibles ont été réalisés dans l'application de 
la résolution 47/199 de l'Assemblée générale; le 
résultat peut être davantage amélioré et l'équipe des 
Nations Unies au Viêt Nam fait preuve d'un grand 
engagement dans cette tâche. 

Mme Demers (Fonds des Nations Unies pour la 
population) déclare qu'elle est directrice de pays du 
FNUAP au Viêt Nam depuis 1992, détachée au Fonds 
par l'Agence canadienne de développement 
international. Le programme 1992-1995 du FNUAP au 
Viêt Nam représente le troisième programme de pays 
du Fonds en termes d'importance. Il se caractérise par 
un niveau élevé d'exécution nationale et une approche 
sectorielle conduisant à une approche par programme. 
Le programme a largement fait appel à l'équipe d'appui 
pluridisciplinaire basée à Bangkok. Les projets, malgré 
leur grand nombre, ont tous été intégrés dans le 
programme du Gouvernement. 

De son avis, l'approche par projet fournit un outil de 
gestion important sans pour autant être incompatible 
avec l'approche par programme. Le siège du FNUAP 
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élabore actuellement de nouvelles directives pour le 
programme suivant. Elle a personnellement participé à 
la révision et constate que l'amélioration des méthodes 
de planification, de suivi et d'évaluation a pour 
avantage majeur de faciliter l'approche-programme. 
Naturellement, cette approche présuppose l'existence 
d'un programme national, ce qui est heureusement le 
cas au Viêt Nam. 

Le FNUAP accorde une grande importance à la 
coordination de l'assistance et prend part à toutes les 
activités organisées par le coordonnateur résident et le 
Gouvernement. À l'évidence, il se concentre 
principalement sur les questions sectorielles en rapport 
avec la population et collabore avec la Banque 
mondiale, les donateurs bilatéraux et les ONG 
internationales, et joue un rôle d'ordonnateur pour les 
activités de touts les organisations concernées dans ce 
secteur. Le Gouvernement et les donateurs lui ont 
demandé de superviser la coordination des donateurs 
pour les activités touchant à la population, étant 
entendu que l'approche doit être pragmatique plutôt 
que systématique. De telles activités ainsi que la 
relation spéciale entre le FNUAP et le PNUD, 
l'UNICEF, l'OMS et la FAO dans des domaines 
spécifiques, montrent la réalité et l'efficacité de cette 
coordination. 

Une des difficultés majeures réside dans le manque de 
personnel, la rotation élevée de celui-ci et les efforts 
constants qu'une telle situation sous-tend en termes de 
formation du personnel des projets. Il n'est pas facile 
de concilier les demandes et problèmes qui y sont liés 
avec les directives du Conseil d'administration et les 
multiples contraintes financières et budgétaires. 

M. Gupta (Programme alimentaire mondial (PAM)), 
après avoir informé le Conseil qu'il a rejoint le PAM en 
1986 et en est le directeur de pays depuis cette date, 
déclare que le mandat du PAM est de deux ordres: 
apporter une assistance aux victimes des catastrophes 
naturelles et d'origine humaine et fournir une aide 
alimentaires aux secteurs les plus pauvres et les plus 
défavorisés dans les pays en développement. Le PAM 
est actif au Viêt Nam depuis près de 20 ans, et y a 
consacré près de 400 millions de dollars É.-U en 
ressources. Au cours de cette période, le pôle d'activité 
central est progressivement passé d'une aide d'urgence 
à la promotion du développement et se concentre 
actuellement sur le développement des ressources 

naturelles, y compris l'amélioration des ressources 
hydrologiques et forestières et l'appui au secteur des 
soins de santé primaires. Ces dernières années, la 
formulation et l'approbation de projets ont gagné en 
importance, au profit des initiatives de collaboration 
avec d'autres organes et institutions de Nations Unies, 
qui ont donné d'excellents résultats au Viêt Nam ces 
dernières années, notamment grâce à l'amélioration du 
suivi des activités, la mobilisation de l'appui bilatéral 
et l'amélioration de la qualité des projets. Les fonds 
alloués par les Gouvernements australien et néerlandais 
ont été particulièrement utiles à cet égard. 

La résolution 47/199 de l'Assemblée générale formule 
quelques-uns des principaux besoins du PAM et du 
bénéfice qu'il retirerait d'une amélioration de son 
influence et de sa collaboration avec d'autres organes et 
institutions des Nations Unies. Dès le départ, le PAM a 
mis en œuvre ses projets par l'intermédiaire d'agences 
gouvernementales. Toutefois, même si ces agences et 
institutions ont été chargées de la mise en œuvre des 
projets, l'exécution nationale n'est restée qu'une simple 
modalité sans véritable substance. Dans un passé plus 
récent, le PAM a été en mesure d'assurer le 
renforcement des capacités grâce à une assistance 
technique, des formations, des discussions de groupe, 
des voyages d'étude et une participation au processus 
de formulation des projets. Ce type de collaboration a 
été d'une grande utilité. De l'avis du PAM, c'est là un 
processus riche d'enseignements qui a permis de 
regrouper tous ses avantages comparatifs et a donné 
naissance, sous l'égide du Gouvernement, à un 
programme auquel tous pouvaient participer. 

Quant à l'approche par programme, elle est entravée 
par les règlements de base du PAM qui exigent 
l'application de l'approche par projet. Ces règlements 
font actuellement l'objet d'amendements et il faut 
espérer que, d'ici le début de l'année 1996, le PAM 
pourra progressivement se diriger vers le plan de 
stratégie de pays, dans le cadre de la NSP, puis vers 
l'approche-programme. 

M. Machin (Royaume-Uni) déclare qu'au cours des 
derniers jours, les stratégies et notamment les 
mécanismes visant à améliorer la coordination sur le 
terrain ont fait l'objet de nombreuses discussions. Une 
solution plus radicale s'impose. Il souhaite savoir ce 
que le groupe pense de la possibilité de créer une seule 
institution des Nations Unies pour le développement. 
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M. Woodhouse (Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance) estime qu'il y aurait beaucoup à perdre d'un 
regroupement de toutes les institutions sous une seule. 
Il est préférable de favoriser une coordination efficace 
entre les institutions, en conservant les atouts 
spécifiques de chacune d'elles. Les bons résultats 
enregistrés jusqu'ici semblent le prouver. 

M. Morey (Programme des Nations Unies pour le 
développement) dit partager sans réserve cet avis. 
Chacun des organes et institutions des Nations Unies 
apporte sa propre contribution au niveau national. À 
long terme, il y a tout avantage à conserver des 
identités distinctes ainsi que des domaines de priorité 
ciblés. 

Il est tout à fait possible de résoudre les difficultés 
posées par un manque de coordination. La question 
doit plutôt être envisagée dans la perspective du 
gouvernement que la communauté internationale 
cherche à aider. Si ce gouvernement s'engage 
fermement en faveur d'une meilleure coordination de la 
gestion, il comprendra quel en est le but. Il en va de 
même pour les organes et institutions des Nations 
Unies ainsi que les membres de la communauté des 
donateurs et il s'ensuivra naturellement une meilleure 
collaboration et coordination. 

Mme Albrectsen (Danemark) fait observer que tous 
les intervenants ont insisté sur la valeur de leur travail 
respectif dans le domaine de la coordination et de la 
coopération. Le rapport intérimaire du Secrétariat sur 
l'examen d'ensemble triennal des activités 
opérationnelles pour le développement au sein du 
système des Nations Unies (E/1995/98), révèle que le 
domaine de coopération le plus essentiel pour les 
coordonnateurs résidents est le partage a posteriori des 
informations. C'est une observation très intéressante 
dans la mesure où ce point n'est pas considéré par les 
Etats membres comme le domaine le plus important et 
valable de la coopération. Elle aimerait entendre les 
commentaires des membres du groupe sur ce point. 

Il est raisonnable de penser que l'équipe du Viêt Nam a 
été choisie pour rencontrer le Conseil en raison des 
bons résultats de la collaboration dans ce pays. Etant 
donné que les membres du groupe bénéficient d'autres 
expériences de terrain, ils peuvent peut-être expliquer 
pourquoi la collaboration a donné de meilleurs résultats 
au Viêt Nam. 

M. Ansari (Pakistan) déclare que le document informel 
mentionné par le coordonnateur résident au Viêt Nam 
fait référence à un Comité d'État chargé de la 
planification, responsable de la coordination de la 
gestion de l'aide et demande si le système des Nations 
Unies communique directement avec le Comité d'État 
chargé de la planification ou avec le Ministre 
responsable de la coordination de la gestion de l'aide. Il 
souhaite également connaître le montant annuel de 
l'assistance octroyé par le système des Nations Unies 
au Gouvernement vietnamien. 

Constatant que le PAM, le FNUAP et l'UNICEF 
fournissent tous des soins de santé au Viêt Nam, il se 
demande si cette situation ne fait pas éventuellement 
double emploi. 

M. Leenstra (Pays-Bas) dit qu'il apprécierait obtenir 
des informations sur la situation au Viêt Nam 
concernant les initiatives personnelles du personnel des 
bureaux extérieurs et les directives des sièges. Il 
souhaite également savoir si la définition des priorités 
a rencontré des difficultés particulières. Tout 
commentaire des membres du groupe sur le rôle du 
Conseil est également le bienvenu. 

M. Morey (Programme des Nations Unies pour le 
développement) dit que ce qui a été souvent considéré 
comme une faiblesse du PNUD, à savoir sa nature 
diversifiée et multisectorielle, constitue à certains 
égards sa force majeure. Dans une certaine mesure, il 
s'agit d'une faiblesse car elle tend à favoriser le 
développement d'un grand portefeuille de projets et à 
trop disperser ses efforts dans de nombreux domaines 
mais, dans le cas du Viêt Nam, le système fonctionne 
plutôt bien. Au cours des trois dernières années, le 
nombre de projets du portefeuille du PNUD est passé 
de 169 à moins de 80. Le système s'engage donc sur la 
bonne voie en termes de concentration.  

En revanche, en tant qu'organisation multisectorielle, la 
force du PNUD est de pouvoir agir tant au niveau 
macropolitique que local, ce qui permet de tester 
concrètement la validité des politiques nationales 
adoptées. Dans le cas du Viêt Nam, le PNUD a, ces 
cinq dernières années, été l'organisation principale et il 
a aidé le Gouvernement dans son programme complet 
de réformes, grâce à la mise en place d'activités 
majeures dans les domaines de l'économie, des 
finances, des institutions publiques et des entreprises 
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d'État. En même temps, il a fourni une assistance afin 
de déterminer si la politique de réformes économiques 
adoptée avait un effet appréciable sur la qualité de vie 
de la population, notamment celle des populations des 
provinces pauvres du centre du Viêt Nam et des 
groupes appartenant à des minorités ethniques.  

M. Woodhouse (Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance) déclare que l'UNICEF présente sans doute 
six avantages comparatifs. Le premier est l'accès rapide 
à l'avis professionnel, reposant sur une expérience 
acquise dans d'autres pays, qu'il est en mesure d'offrir 
aux gouvernements. Le deuxième est sa capacité de 
mobilisation rapide. En troisième lieu vient sa capacité 
à fournir un éventail souple d'apports, alliant la mise à 
disposition d'une assistance directe pour tester une 
approche et exploiter les résultats à l'expérience 
acquise dans les pays voisins, afin d'influencer la 
politique du gouvernement. Le quatrième avantage est 
sa capacité à collaborer non seulement avec le 
Gouvernement central mais également avec les 
autorités provinciales et communales. Il est en mesure 
de promouvoir la mobilisation sociale et la 
sensibilisation des masses et de faire intervenir divers 
acteurs de la société civile afin de réaliser les objectifs 
relevant de son mandat. Ses compétences 
intersectorielles constituent un cinquième avantage. 
Enfin, grâce à la structure très décentralisée de 
l'UNICEF, ses représentants peuvent engager des 
ressources afin de répondre aux besoins spécifiques des 
enfants, analysés localement, dans n'importe quelle 
région du pays.  

Quant à savoir pourquoi la situation du Viêt Nam est 
meilleure que dans d’autres pays, l'une des raisons est, 
selon lui, à mettre au compte de l'existence de 
politiques gouvernementales claires et fortes. Ensuite 
vient le fait que tous les représentants du système des 
Nations Unies sont arrivés au Viêt Nam pratiquement 
en même temps, animés du même désir de s'inspirer de 
leurs connaissances mutuelles. Enfin, le Viêt Nam reste 
un pays relativement petit en termes du nombre total de 
donateurs. 

Pour Mme Demers (Fonds des Nations Unies pour la 
population), le FNUAP présente deux avantages 
comparatifs. Si son mandat est très clair, il comprend 
néanmoins de nombreux points interdisciplinaires 
portant sur tout le domaine du développement social. 
D'un point de vue opérationnel, il dispose d’équipes 

d'appui de pays dans le monde entier qui fournissent 
une assistance technique considérable à tous ses 
programmes de pays.  

M. Gupta (Programme alimentaire mondial) déclare 
que le mandat du PAM consiste à venir en aide aux 
populations lors de catastrophes naturelles et d'origine 
humaine. Son mandat inclut également l'aide aux 
réfugiés et, à cet égard, il collabore avec le Comité 
international de la Croix-Rouge (CICR) et le Haut 
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés 
(HCNUR). 

Au Viêt Nam, l'approche du PAM est la suivante: toute 
proposition qui lui est soumise par le Gouvernement 
doit passer par un mécanisme de coordination, tel que 
le Comité d'État chargé de la planification. Dans la 
mesure où il a besoin d'un appui technique, il considère 
la coopération avec les autres institutions comme un 
grand avantage. En ce qui concerne la mise en œuvre, 
le PAM agit en étroite collaboration avec les ministres 
concernés, voire les départements au niveau provincial. 

M. Morey (Programme des Nations Unies pour le 
développement), déclare, en réponse à la question 
portant sur l'assistance fournie spécifiquement pour la 
gestion de l'aide, que le poste le plus important est le 
programme d'un million de dollars É.-U du PNUD 
appliqué ces deux dernières années au Viêt Nam. Ce 
programme, spécialement consacré à l'amélioration de 
la coordination et de la gestion de l'aide, est exécuté 
par le Comité d'État chargé de la planification. Cela 
dit, l'assistance fournie dans le cadre du programme ne 
se limite pas au Comité d'État chargé de la 
planification mais est également mise à la disposition 
des autres organes clés du Gouvernement national. 

Une assistance technique a également été fournie au 
Comité d'État chargé de la planification dans le cadre 
de la préparation de la conférence des donateurs de 
1993. Cette conférence, la première organisée au 
Viêt Nam, a, à de nombreux égards, inauguré le retour 
du pays au sein de la communauté internationale des 
donateurs. 

À la question portant sur le montant total de 
l'assistance apportée par les Nations Unies au 
Viêt Nam, il répond qu'un tableau récapitulatif a été 
distribué et indique qu'en 1993, les organisations du 
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système des Nations Unies ont apporté une assistance 
d'un montant approximatif de 85 millions de dollars É.-
U. Il convient de noter que les Nations Unies 
représentent la source d'assistance la plus importante 
au Viêt Nam. 

Ses collègues semblent avoir répondu de façon très 
satisfaisante à la question portant sur les raisons du 
succès des opérations et de la coordination au 
Viêt Nam.  

Concernant une autre question posée, si les résolutions 
de l'Assemblée générale en matière de coordination de 
l'aide sont admirables à de nombreux égards, elles se 
concentrent naturellement sur la coordination au sein 
du système des Nations Unies. Dans l'idéal, ce système 
doit être examiné dans le cadre de la communauté des 
donateurs élargie. Le système a tout à gagner d'une 
coordination des Nations Unies envisagée dans une 
perspective plus large.  

Il suggère d'accorder une attention plus grande à la 
gestion de l'aide qu'à la gestion de la coordination, un 
point précédemment soulevé par le Vice-Président du 
Comité d'État chargé de la planification, qui est le 
principal acteur dans ce domaine. La coordination de 
l'aide ne constitue jamais qu'une partie de la gestion de 
l'aide, l'objectif ultime étant d'aider les gouvernements 
à gérer leurs propres affaires. Le Vice-Président a 
également insisté sur le fait que la gestion de l'aide 
doit, à son tour, être considérée comme l'une des 
composantes du développement et il a fait valoir qu'il 
n'est pas réellement rentable d'envisager l'amélioration 
de la gestion de l'aide comme une fin en soi. L'objet de 
tout le programme d'aide des Nations Unies est 
d'apporter une assistance aux pays dans la gestion de 
leurs propres affaires et, dans le cas du Viêt Nam, cette 
assistance porte essentiellement sur le domaine vital de 
l'administration publique et de l'amélioration du 
fonctionnement des institutions publiques, le point le 
plus souvent soulevé tant par la communauté des 
donateurs que par le Gouvernement.  

En réponse à la question portant sur le rôle du Conseil, 
selon lui, si la priorité actuelle est assez logiquement 
donnée aux pays, le Conseil ne doit pas négliger 
l'importance de la dimension régionale du 
développement. À titre d'exemple, le nouvel Accord du 
Mékong et la création d'une Commission du Mékong 
représentent la plus importante contribution au 

développement de tout le Sud-est asiatique des 
dernières années. Le Conseil doit dès lors inclure la 
dimension régionale dans ses délibérations. En ce qui 
concerne les problèmes frontaliers et transnationaux 
que sont le VIH/Sida et l'abus et le trafic de drogues, 
c'est tout simplement essentiel.  

L'un des dilemmes auxquels sont confrontés les 
organes et les institutions des Nations Unies, y compris 
le PNUD, porte sur le moyen de concilier unité et 
diversité. Il est impératif que l'intégrité mondiale des 
organes des Nations Unies soit reconnue: ils jouent un 
rôle de mobilisation et doivent défendre un point de 
vue mondial. Cette unité doit toutefois être conciliée 
avec la diversité de l'environnement quotidien des 
activités des Nations Unies au niveau des pays. Dans la 
seule région d'Asie-Pacifique, les organisations du 
système des Nations Unies sont confrontées à un 
contraste extrême entre les petits États insulaires et 
l'immensité de la Chine qui abrite 23 pour cent de la 
population mondiale. Il n'existe aucune solution 
définitive à ce dilemme mais il doit être reconnu 
comme un facteur permanent. 

Mme Volkoff (Canada) demande, en ce qui concerne 
les équipes thématiques, comment les décisions sont 
prises quant à leur constitution, si c'est le 
Gouvernement qui en prend la décision, si les équipes 
auxquelles les institutions sont affectées sont dirigées 
par un autre donateur ou si elles agissent dans le cadre 
d'une initiative des Nations Unies et non, comme le 
coordonnateur résident l'a suggéré, dans le cadre d'un 
processus de gestion de l'aide plus global. 

Étant consciente que les Nations Unies ont également 
un rôle non financier à jouer, à savoir celui de la 
coordination, elle se demande si le fait que ce rôle de 
coordination soit joué par la première institution des 
Nations Unies à s'établir dans un pays donné ou par 
une autre organisation a une influence quelconque. En 
Chine, par exemple, le PNUD a été le premier à établir 
un bureau et toutes les personnes en charge de 
questions d'aide se tournaient principalement vers 
celui-ci mais, lors de l'établissement ultérieur d'un 
bureau de la Banque mondiale, la situation a changé.  

En ce qui concerne les activités régionales, elle se 
demande s'il faut les considérer comme des activités et 
programmes financés au niveau régional ou comme des 
programmes de pays coopérant au niveau régional. Du 
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point de vue administratif, elle se demande si les 
différences entre les règles, les réglementations et les 
procédures des différentes institutions ont donné lieu à 
des difficultés pratiques en termes de coordination. 
Elle souhaite également savoir si, lors des activités de 
suivi et d'évaluation, les institutions ont agi 
individuellement ou en collaboration avec d'autres. Il 
serait intéressant d'identifier les éléments qui 
manqueraient le plus aux gouvernements si les 
institutions interrompaient leurs programmes. 

M. Brun (Norvège) dit, concernant les facteurs de 
réussite de la coordination, qu'il souhaiterait entendre 
des suggestions plus spécifiques que celles avancées 
jusqu'à présent sur les changements possibles dans le 
futur. La page 6 du document informel présente une 
série de desiderata relatifs au fonctionnement du réseau 
de coordonnateurs résidents. Toutes les institutions des 
Nations Unies doivent aider les gouvernements à 
améliorer la gestion et la coordination de l'aide; les 
coordonnateurs résidents sont censés avoir une capacité 
analytique au niveau local; et il est également fait 
référence au besoin de ressources financières et 
humaines appropriées pour réaliser ces activités. Il 
aimerait savoir comment ces besoins ont été satisfaits 
dans le contexte spécifique du Viêt Nam.  

Il se demande également si la NSP peut servir de base à 
l'élaboration de programmes et rapports communs, et 
éventuellement, comme la représentante du Canada l'a 
suggéré, à une évaluation commune. Il a été demandé à 
plusieurs reprises de renforcer le réseau des 
coordonnateurs résidents mais il s'est avéré difficile de 
trouver un mécanisme approprié pour y parvenir. Il 
voudrait savoir quelle serait la réaction des institutions 
concernant l'octroi d'un plus grand pouvoir au 
coordonnateur résident et si cela serait considéré 
comme une menace ou une opportunité. 

M. Denham (Irlande), après avoir félicité le 
Gouvernement vietnamien sur la publication de sa 
NSP, qu'il espère voir bientôt mise en œuvre, dit qu'il 
voudrait savoir si le Bulletin d'informations des 
Nations Unies au Viêt Nam a été publié dans d'autres 
langues que l'anglais et qui étaient les principaux 
donateurs bilatéraux au Viêt Nam. Le représentant de 
l'UNICEF a mentionné la Convention relative aux 
droits de l'enfant, un instrument international essentiel 
des droits de l'homme. Il serait intéressant de savoir si 
et par quels moyens les institutions des Nations Unies, 

collectivement ou individuellement, ont œuvré pour le 
respect des droits de l'homme et s'il y a eu un 
quelconque débat sur les droits de l'homme pendant la 
préparation de la NSP. 

On a beaucoup insisté sur l'importance de la volonté 
gouvernementale mais il souhaiterait plus 
d'informations sur la participation des ONG et des 
groupes des communautés locales, ainsi que sur le rôle 
des femmes et l'investissement étranger direct (IED). 

De ce qu'il a pu constater, le PAM semble avoir 
d'excellents projets en place au Viêt Nam et les efforts 
déployés par ce dernier pour aider les plus pauvres sont 
très louables, mais il se demande si le PAM ne 
commence pas à s'engager dans des activités que 
d'autres institutions des Nations Unies, dont le PNUD, 
l'OMS et l'UNICEF seraient plus habilitées à réaliser. 

M. Olaniyan (Observateur pour l'Organisation de 
l'unité africaine (OUA)) félicite les intervenants pour la 
présentation des activités de leurs institutions au 
Viêt Nam. Il semble que celles-ci aient donné de bons 
résultats mais il serait peut-être préférable d'éloigner le 
débat de l'analyse des politiques pour s'intéresser à 
l'opérationnalisation de ces politiques. 

Certains domaines problématiques mentionnés 
mériteraient d'être expliqués plus en détail. Le 
représentant du FNUAP a mentionné des problèmes de 
ressources humaines et il souhaiterait savoir si ces 
derniers concernaient des employés locaux ou le 
personnel du FNUAP. Le représentant du PAM a fait 
référence à la coopération avec les donateurs bilatéraux 
et il se demande s'il a rencontré des difficultés 
quelconques dans ce domaine. Il serait intéressant de 
comparer à cet égard l'expérience d'une institution avec 
celle d'autres pays en développement. Reste encore la 
question des difficultés financières et des solutions à 
envisager pour les résoudre dans le contexte de la 
restructuration et de la redynamisation des Nations 
Unies. Enfin, il aimerait savoir comment les 
programmes mondiaux adoptés au niveau des Nations 
Unies sont intégrés aux programmes régionaux et mis 
en œuvre au niveau régional. 

M. Morey (Programme des Nations Unies pour le 
développement), répondant à la question sur les 
équipes thématiques, estime qu'un point est essentiel: 
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la présence des équipes doit répondre à un souhait du 
pays concerné et être basée sur un programme de pays. 
Les organes et institutions des Nations Unies peuvent, 
toutefois, jouer un rôle de mobilisation préparatoire, 
comme ils l'avaient fait au cours des deux années et 
demie précédant l'élaboration d'un programme de pays 
sur le VIH/Sida. Quant à la question de savoir quelles 
agences ont été les premières à s'installer au Viêt Nam, 
il faut savoir qu'aucune institution de financement 
internationale n'a été en mesure d'entreprendre des 
programmes dans ce pays entre 1979 et 1993. 
Toutefois, comme dans l'exemple précédent, les 
institutions représentées au Viêt Nam ont été en mesure 
de réaliser un travail préparatoire en fournissant une 
assistance technique dans le cadre d'activités d'analyse 
fondamentale des principaux secteurs, notamment le 
transport et l'énergie. En conséquence, lorsque la 
Banque mondiale et la Banque asiatique de 
développement (BAsD) ont pu reprendre leurs 
programmes en 1993, le délai nécessaire à la mise en 
œuvre de ces programmes a été raccourci de plus de 
douze mois. 

Quant aux activités futures, le PNUD s'est vu confier 
deux responsabilités majeures concernant le Viêt Nam 
à la conférence des donateurs de 1993. La première 
consiste à prendre la direction des activités de conseil 
et d'assistance pour l'amélioration de la gestion de 
l'aide. En ce qui concerne le mécanisme du Groupe 
consultatif, la réunion est présidée, comme dans 
d'autres pays, par la Banque mondiale, à la seule 
différence qu'au Viêt Nam, elle est organisée en 
consultation avec le Gouvernement et le PNUD. Quant 
à la deuxième responsabilité, elle consiste à fournir une 
assistance technique pour le renforcement des 
capacités, essentiellement dans le domaine de la 
gestion du développement de base et de l'aide. Dans 
aucun des deux cas, le PNUD n'a envisagé d'agir de 
façon indépendante, que ce soit au sein de la famille 
des Nations Unies ou de la communauté élargie des 
donateurs. Au Viêt Nam, le PNUD et les autres 
organisations du système des Nations Unies 
entretiennent de bonnes relations de travail avec la 
Banque mondiale. 

En ce qui concerne les projets régionaux, il est, à son 
avis, nécessaire que d'autres institutions que le PNUD 
s'engagent plus activement dans le financement 
d'activités au niveau régional ou sous-régional, comme 
le fait dans une certaine mesure la BAsD. 

Personnellement, il préfère l'option d'affectation de 
fonds à des fins régionales ou sous-régionales mais il 
est indispensable de mettre en place un mécanisme 
avec un point de départ dans les pays eux-mêmes, 
ceux-ci devant être préalablement consultés. 

Quant aux problèmes administratifs, l'un d'eux est lié à 
une délégation de pouvoir inégale au niveau des 
bureaux extérieurs. Il existe une grande délégation de 
pouvoir au sein du PNUD et de l'UNICEF mais ce n'est 
pas le cas dans d'autres organisations, notamment les 
institutions spécialisées, qui, lors de réunions 
interinstitutions, sont souvent obligées d'en référer à 
leur siège même pour des montants très faibles. 
Concernant les desiderata mentionnés dans le 
document informel et cités par le représentant 
norvégien, il est d'avis que le coordonnateur résident 
ne doit pas assumer seul la responsabilité de 
l'amélioration de la coordination. C'est une tâche 
essentielle à laquelle tous les organes et institutions des 
Nations Unies doivent s'intéresser. Il évalue ses propres 
performances en fonction de ses succès ou échecs en 
matière d'amélioration de la coordination de la gestion 
et il estime que les mêmes critères peuvent être 
appliqués aux représentants des autres institutions. 

Quant à la capacité analytique, ce serait une grave 
erreur de concentrer les fonds affectés à cette fin aux 
sièges des institutions. Il est impératif de disposer 
d'une bonne capacité analytique sur le terrain. Il est 
difficile de calculer les contributions représentant une 
valeur durable pour le pays bénéficiaire en termes 
purement monétaires. La perception qu'a un pays des 
Nations Unies et l'importance qu'il attache à son propre 
rôle dans l'organisation et à une présence de Nations 
Unies au niveau national importent bien plus. Même 
après 50 années d'existence, les États continuent 
d'accorder une grande valeur aux Nations Unies et à 
ses organes et institutions et sollicitent toujours leur 
avis. 

Le représentant de l'Irlande souhaitait une réponse 
concernant les ressources externes et les donateurs 
bilatéraux. La principale source de ressources externes 
dont aura besoin le Viêt Nam pour le siècle prochain 
est incontestablement l'investissement étranger direct 
(IED) et ce, malgré l'expansion sans précédent de 
l'Aide publique au développement (APD) dans le pays. 
Sans vouloir classer les pays donateurs par ordre de 
mérite quelconque, une liste inclurait certainement les 
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donateurs habituels, notamment la Suède et les autres 
pays scandinaves, les Pays-Bas et la France. À l'heure 
actuelle, le Bulletin d'informations des Nations Unies 
est uniquement publié en anglais mais sa publication 
dans d'autres langues est prévue, la première étant 
fatalement le vietnamien. 

Mme Demers (Fonds des Nations Unies pour la 
population), à la question posée par l'observateur de 
l'OUA, répond que le FNUAP a rencontré certaines 
difficultés dans la mobilisation des ressources 
humaines. Dans chaque équipe de projet nationale, 
composée d'un directeur ou d'une directrice, d'un ou 
une assistante et d'un ou une secrétaire, le premier est 
généralement un haut responsable du pays, qui ne peut 
souvent travailler qu'à temps partiel. Il est souvent 
difficile de recruter les autres membres de l'équipe, 
un(e) assistant(e) et un(e) secrétaire, à temps plein. Le 
FNUAP a attiré l'attention du Gouvernement 
vietnamien sur ce problème à plusieurs reprises et, au 
cours du récent examen à mi-parcours, le 
Gouvernement a reconnu l'impact critique sur les 
projets du manque de personnel à plein temps. Il a 
assuré au FNUAP qu'au cours du prochain cycle de 
programmes, dont le début est prévu pour 1996, le 
problème de dotation en personnel bénéficierait de 
l'attention requise. À un échelon inférieur, le 
recrutement de personnel qualifié pose également 
problème. Le FNUAP préfère généralement former du 
personnel au début d'un projet et assurer une formation 
continue pendant toute la durée de sa mise en œuvre 
mais cette situation contribue malheureusement à 
augmenter la charge de travail du personnel qualifié. 

En ce qui concerne l'évaluation et le suivi, elle déclare 
que l'exécution nationale a toujours sous-entendu la 
participation du Gouvernement à ces activités. Le 
FNUAP a soutenu et conseillé le Gouvernement 
vietnamien sur les activités locales qui nécessitaient un 
suivi et sur les éléments de projets et de programmes 
qu'il convenait d'évaluer. À titre d'exemple, le récent 
examen à mi-parcours a été réalisé sous la direction du 
Gouvernement, avec l'appui technique du FNUAP. 

En réponse à la question sur la participation de 
donateurs aux activités du FNUAP, elle dit qu'ils sont 
invités à prendre part à des réunions d'examen 
tripartites et à participer à des missions de suivi sur le 
terrain. Un processus d'examen de programmes et de 

développement de stratégies est à l'étude et le FNUAP 
collabore étroitement avec les donateurs à cet égard. 

Quant à ce qu'il se passerait si le FNUAP quittait le 
Viêt Nam, elle dit avoir souvent entendu les membres 
du personnel national des projets déclarer qu'aucune 
autre institution n'avait de liens de travail aussi étroits 
avec eux que le FNUAP. En dépit de la mise en œuvre 
prochaine d'un projet majeur de la Banque mondiale, 
bénéficiant de fonds importants et par rapport auquel 
les activités du FNUAP pourraient sembler dérisoires, 
ce dernier dispose encore d'une importante capacité 
pour collaborer avec le Gouvernement et les citoyens 
du pays et son travail sur le développement de 
stratégies et de modèles peut être utile à d'autres 
institutions. 

La note de stratégie de pays ne représente pas 
seulement un important document de fond pour 
l'examen de programmes et le développement de 
stratégies mais elle constitue aussi un processus 
continu majeur et le FNUAP espère pouvoir la 
développer davantage. 

Enfin, elle se propose de répondre à la question sur 
l'éventuel problème posé par l'existence de règles et 
réglementations différentes au sein des diverses 
institutions. Cela pose effectivement un problème mais 
tant les sièges des diverses institutions que les 
représentant des bureaux extérieurs tentent d'y 
remédier. 

M. Gupta (Programme alimentaire mondial) prend la 
parole à propos de la question du représentant de 
l'Irlande sur le rôle des femmes. En général, les 
femmes représentent au moins la moitié des 
participants aux projets du PAM mais reste à savoir si 
leur participation a un impact quelconque sur leur 
condition ou si elle ne fait que renforcer leurs rôles 
traditionnels de gestion domestique, d'éducation des 
enfants et de travail aux champs. Le PAM a commandé 
une étude sur le sujet dont la conclusion est la 
suivante: bien que les femmes soient des bénéficiaires 
passives des projets du PAM, leur statut s'est 
néanmoins amélioré puisque, pour la première fois, 
elles ont pu quitter leur foyer et prendre part à des 
activités rémunérées. Toutefois, en définitive, il ressort 
que leur rôle fondamental n'a pas changé. 
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Il a été suggéré, dès lors, de faire participer plus 
activement les femmes à l'identification, à la 
formulation et à l'exécution des projets afin de leur 
garantir certains postes de gestion et de supervision, et 
le PAM travaille dans ce sens. Dans un projet approuvé 
en mai 1995, il est stipulé que les femmes doivent 
représenter au moins un tiers de tous les chefs de 
brigade, qui sont responsables de 30 à 40 participants 
au projet. Il est également prévu de donner aux femmes 
une formation de base dans divers domaines: 
mobilisation de la main d'œuvre, supervision du travail 
et du respect des spécifications du travail. Il est stipulé 
en outre qu'une ou deux femmes doivent être 
incorporées dans les comités de gestion de projets à 
tous les niveaux, de l'échelon local à l'échelon national. 

Bien entendu, de telles initiatives visant à donner aux 
femmes un rôle de participantes actives et non plus 
simplement de bénéficiaires passives restent modestes, 
en termes de progrès, et ne peuvent changer du jour au 
lendemain la nature des sociétés traditionnelles ou des 
rôles traditionnels des femmes. 

Quant à la question sur le chevauchement des 
initiatives et la participation du PAM dans le domaine 
de la santé, il signale qu'au Viêt Nam, environ 58 pour 
cent de la population rurale vit sous le seuil de 
pauvreté. Dans les zones rurales, une visite à un centre 
de soins de santé primaires signifie la perte d'une 
journée de revenus pour de nombreuses femmes. Dans 
ces conditions, même si de tels centres sont 
accessibles, peu sont tentées de s'y rendre. 

D'où la nécessité de mesures incitatives afin de garantir 
que les femmes se rendent dans les cliniques pendant 
leur grossesse pour y être régulièrement suivies, pour 
qu'elles y accouchent sous la supervision d'agents 
sanitaires ou de sages-femmes qualifiés et qu'il y ait un 
suivi de la santé et la croissance de l'enfant. Les 
mesures d'incitation alimentaires du PAM ont été 
extrêmement utiles à cet égard: dans les zones où elles 
ont été appliquées, la couverture et la fréquence des 
visites dans les centres de soins de santé primaires ont 
progressé d'environ 30 à 87 pour cent. 

L'observateur de l'OUA semble avoir mal interprété ses 
remarques concernant l'assistance bilatérale. Il n'a pas 
voulu sous-entendre l'existence d'un problème. Au 
contraire, il s'agit là d'un atout incontestable et parfois 
crucial pour satisfaire les impératifs non alimentaires 

de certains projets. Le financement bilatéral a permis, 
par exemple, d'engager des consultants pour réaliser 
des études sur les opérations et la gestion des projets 
achevés et d'identifier les mesures financières et 
institutionnelles nécessaires à la conservation et la 
gestion correctes des ressources créées dans le cadre de 
tels projets. Quant à la question de savoir si le recours 
au financement bilatéral a contraint le PAM à s'engager 
dans des domaines d'activités réservés aux donateurs 
eux-mêmes, de son expérience, il n'en est rien.  

M. Woodhouse (Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance), en référence à la question posée par la 
représentante canadienne sur l'évaluation et le suivi, 
déclare que l'UNICEF tente de renforcer la capacité du 
gouvernement pour de telles activités: il a déjà cité 
l'exemple des initiatives conjointes de l'UNICEF, du 
FNUAP et du PNUD en matière de suivi des 
indicateurs sociaux. Effectivement, l'une des raisons du 
bon fonctionnement de l'équipe de pays au Viêt Nam 
est la collaboration en matière de suivi, qui offre 
l'avantage supplémentaire de promouvoir une 
compréhension commune des défis de développement 
rencontrés par le pays. 

Le départ de l'UNICEF du Viêt Nam constituerait une 
perte à divers niveaux: la mobilisation en faveur des 
enfants et du Viêt Nam au sein de la communauté des 
donateurs élargie, un avis professionnel impartial, une 
autorité morale, des fonds, l'attention accordée aux 
secteurs les plus démunis de la société et une présence 
sur le terrain. 

Au commentaire du représentant norvégien sur les 
facteurs de réussite, il répond que la NSP permet aux 
diverses institutions de déterminer leur 
complémentarité dans la poursuite d'un objectif qui 
dépasse leurs mandats individuels. Il serait utile, en 
revanche, d'avoir des énoncés de mission plus clairs et 
plus récents afin de favoriser une meilleure 
compréhension des objectifs poursuivis par les 
différentes institutions. 

Répondant à une question du représentant irlandais, il 
déclare que l'UNICEF préside un forum d'ONG qui 
possède une autorité morale pour les questions en 
rapport avec l'enfance et qui lui permet parfois 
d'assouplir la politique gouvernementale afin que les 
ONG puissent travailler avec une plus grande 
indépendance. 
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Enfin, la NSP constitue la base qui permettra d'évoluer 
vers un examen plus complet de l'appui fourni par tout 
le système des Nations Unies. C'est dans le contexte de 
la note que s'inscrira l'évaluation de l'appui apporté par 
l'UNICEF au Viêt Nam lors du prochain examen avec 
le Gouvernement vietnamien. 

M. Hong Jae Kim (République de Corée) s'interroge à 
propos du projet de bureaux communs pour les 
diverses institutions représentées au Viêt Nam et 
souscrit aux remarques figurant au dernier paragraphe 
du document informel concernant le besoin d'un appui 
financier du réseau de coordonnateurs résidents. 

Il souhaiterait entendre l'avis des membres du groupe 
sur les questions suivantes: l'exécution nationale est-
elle une condition préalable aux activités locales et la 
NSP peut-elle évoluer vers un programme de pays 
unique, regroupant tous les programmes de pays des 
diverses institutions ? Une telle approche constituerait 
incontestablement un pas en avant. Enfin, il invite 
instamment à continuer d'accorder la priorité à une 
dimension régionale de la coopération. 

De l'avis de M. Kelloway (Australie), il ne faut pas 
sous-estimer l'importance de la coordination dans la 
réalisation de l'objectif de gestion efficace. Les 
institutions participant aux activités de pays présentent 
de nombreuses différences en termes de systèmes 
financiers et de rapport, de règles et réglementations, 
de réseaux informatiques et de méthodes de 
communication. Dans le cadre de l'examen de politique 
triennal, plusieurs pays en développement ont exprimé 
certaines frustrations quant à la diversité des 
procédures existant au sein du système des Nations 
Unies. 

Il souhaiterait par conséquent en savoir un peu plus sur 
le degré de coordination entre les quatre organes actifs 
au Viêt Nam, et plus particulièrement sur les résultats 
concrets obtenus sur le terrain à la suite des 
dispositions prises en matière de coopération et sur le 
degré d'efficacité de la coordination avec les 
institutions spécialisées. Enfin, il voudrait savoir dans 
quelle mesure la réussite ou l'échec des initiatives 
d'amélioration de la coordination dépend de l'intérêt du 
gouvernement dans l'activité en question et des efforts 
des organes des Nations Unies eux-mêmes. 

M. Melekh (Fédération de Russie) dit qu'il souscrit 
aux questions formulées par les représentants 
norvégien et canadien. 

M. Bresler (États-Unis d'Amérique) demande 
comment la coordination avec les institutions 
financières internationales est mise en œuvre sur le 
terrain et voudrait en savoir plus sur le processus 
d'exécution nationale et si ce dernier conduit à un 
renforcement des capacités. 

Constatant que trois des quatre membres du groupe 
sont issus d'organisations finançant le Programme des 
Nations Unies sur le VIH/Sida (ONUSIDA), il souhaite 
avoir leur avis sur le concept des programmes 
cofinancés en tant qu'outil visant à améliorer la 
coordination et l'assistance fournie par les Nations 
Unies dans un domaine particulier.  

M. Irumba (Ouganda) déclare partager les réserves 
des intervenants concernant l'impact de la proposition 
formulée par le représentant du Royaume Uni, à savoir 
l'existence d'une seule institution chargée du 
développement: certains programmes risquent fort 
d'être marginalisés. 

L'un des inconvénients liés à la note de stratégie de 
pays mentionnés par les représentants des bureaux 
extérieurs est l'absence de dimension régionale. Il 
souhaite savoir comment la NSP du Viêt Nam aborde la 
dimension régionale et dans quelle mesure la note est 
prise en compte dans le cadre de la planification future, 
plus particulièrement dans le contexte actuel qui voit le 
déclin constant des ressources dédiées aux activités de 
développement opérationnelles. Il serait également 
utile de savoir comment les organes représentés dans le 
groupe pensent développer la capacité d'exécution 
nationale. 

Le programme commun et coparrainé ONUSIDA peut 
avoir valeur de test pour la coordination des activités 
au sein du système des Nations Unies et il serait utile 
de savoir comment les organisations coparrainantes 
comptent mettre en œuvre le programme. Enfin, il 
voudrait en savoir plus sur les modalités de la 
collaboration des institutions au niveau de la 
mobilisation des ressources après la première 
conférence des donateurs organisées sous les auspices 
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de la Banque mondiale en 1993 et sur leur coopération, 
en général, avec les institutions de Bretton Woods.  

M. Morey (Programme des Nations Unies pour le 
développement) répond à la question posées par le 
représentant de la République de Corée en disant qu'au 
Viêt Nam, le PNUD et l'UNICEF partagent des locaux 
au sein d'un même complexe et qu'il est actuellement 
question d'agrandir le complexe par l'acquisition d'un 
bien appartenant à l'État. Le partage des locaux a, 
certes, permis d'améliorer la coordination mais il ne 
représente que l'une des mesures y ayant contribué.  

La décision prise lors d'une récente réunion du Conseil 
d’administration du PNUD d'affecter plus de 
18 millions de dollars É.-U au réseau de 
coordonnateurs résidents a constitué une mesure 
remarquable: il faut espérer que d'autres institutions 
décident d'allouer des fonds à cette fin spécifique. 
L'instauration du programme ONUSIDA est une 
excellente initiative qui jouera un rôle majeur dans la 
coordination au sein du système des Nations Unies. 

Quant à la question de savoir si la note de stratégie de 
pays évoluera vers un programme de pays unique, il 
l'estime peu probable, tout du moins dans le cas du 
Viêt Nam. Le Gouvernement a clairement indiqué qu'il 
considérait la NSP comme un moyen de déterminer les 
possibilités d'amélioration de la gestion de l'assistance 
apportée par les divers organes et institutions des 
Nations Unies. L'absence de référence aux dimensions 
régionales constitue indéniablement une lacune mais 
cela ne signifie pas pour autant qu'il soit concrètement 
impossible d'accroître la collaboration au niveau des 
activités régionales.  

Quant au commentaire du représentant australien sur le 
tort qu'il y aurait à sous-estimer le rôle de la 
coordination, surtout à la lumière des procédures et 
réglementations distinctes appliquées par les différents 
organes et institutions, il partage un avis similaire si ce 
n'est que l'objectif ultime doit être le renforcement des 
capacités de chacun d'eux dans le but de réaliser des 
activités communes, acceptées par tous: par exemple 
des programmes de formation communs. 

Traditionnellement, les agences spécialisées jouent un 
rôle légèrement différent de celui des organes 
représentés dans le groupe. Dans le cas d'organes tel 

l'UNICEF ou le PNUD, le niveau de délégation de 
pouvoir au personnel des bureaux extérieurs est assez 
bon. En revanche, au sein des institutions spécialisées, 
la représentation sur le terrain est relativement faible et 
celle-ci dispose de peu de pouvoir lorsqu'il s'agit de 
prendre des décisions immédiates. 

Le représentant des États-Unis s'interrogeait sur la 
coordination avec les institutions financières 
internationales: les représentants de ces organismes 
interviennent dans tous les principaux mécanismes de 
coordination et prennent part à une série d'activités de 
projet. À titre d'exemple, le projet de réforme du 
système financier du Viêt Nam est coparrainé par le 
PNUD et le Fonds monétaire international (FMI). 
Quant au projet de réforme des entreprises d'État, il est 
réalisé conjointement par le PNUD et la Banque 
mondiale. Des représentants de la Banque mondiale et 
du FMI ont pris part à toutes les réunions 
interinstitutions et la BAsD a été tenue informée des 
délibérations.  

Le représentant de l'Ouganda s'interrogeait sur l'impact 
des problèmes financiers rencontrés par les divers 
organes et institutions des Nations Unies. Il ne fait 
aucun doute que les réductions dans l'affectation de 
fonds du PNUD auront de graves répercussions sur son 
travail en tant que représentant résident du PNUD au 
Viêt Nam. Il sera contraint de réduire ses effectifs 
locaux de 15 pour cent et son personnel international 
d'environ 20 pour cent. Il va de soi qu'il est impossible 
d'accomplir le même travail que par le passé avec des 
ressources réduites même si le recours accru aux 
technologies de l'information et l'amélioration des 
communications directes entre les bureaux extérieurs 
ont permis de simplifier et d'améliorer le travail du 
PNUD sur le terrain. 

 

La séance est levée à 13 h 15. 
 

----- 
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